
NUMÉRO : 2026-153

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

Le Maire de la ville de Sarcelles, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L 2122-30, L 2122-32, R 2122- 
8 et R 2122-10, 

Vu le décret n° 2017-890 du 06 mai 2017 relatif à l'état-civil et notamment son article 

53, 

Vu la délibération n° 2026-029 du 29 mars 2026 relative à l'élection du Maire, 

Vu la délibération n° 2026-031 du 29 mars 2026 relative à l'élection des Adjoints, 

Considérant que le Maire peut déléguer à un ou plusieurs fonctionnaires titulaires 
de la commune les fonctions d'état civil qu'il exerce en tant qu'officier d'état-civil, 

ARRETE: 

Article l: Monsieur Marc GUYOT, attaché territorial, est délégué pour exercer les 
fonctions d'officier d'état-civil à l'exception de celles prévues à l'article 75 du Code 
civil. 

Les actes ainsi dressés comporteront la seule signature de Monsieur Marc GUYOT 
lequel pourra valablement délivrer copies et extraits, quelle que soit la nature des 
actes d'état-civil. 

Article 2: Monsieur Marc GUYOT est également délégué à la légalisation des 
signatures conformément aux dispositions de l'article L 2122-30 du Code général 
des collectivités territoriales. 

Article 3: Monsieur Marc GUYOT peut également mettre en oeuvre la procédure 
de vérification sécurisée des données déclarées par les administrés en matière 
d'état-civil prévue par les dispositions du chapitre Il du titre Il du décret n° 2017-890 
du 06 mai 2017. 

Article 4: Ces délégations sont exercées sous le contrôle et la responsabilité du 
Maire. 

Article 5: Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Article 6: Le présent arrêté sera: 

transmis en sous-préfecture et au procureur de la République près le 
tribunal de grande instance de Pontoise, 






